




Délibération 196-12-2025 

196/12-2025 : Autorisation de signature d'une nouvelle convention de coopération avec le 
SIETREM pour le traitement des ordures ménagères 

L'an dernier, le Comité syndical a autorisé le SIETOM à confier le traitement de 15 000 tonnes 
d'ordures par an au SIETREM, officialisant cette collaboration par une convention entre les 
deux syndicats. 

La conclusion cette année d'une nouvelle DSP avec PAPREC pour l'exploitation de son Unité 
de Valorisation Energétique (UVE) engage le SIETREM dans la construction d'une nouvelle UVE 
neuve plus performante, destinée à remplacer l'installation actuelle. 

Durant cette période de transition, les conditions d'exploitation, les capacités disponibles et 
les coûts de traitement sont appelés à évoluer afin d'assurer simultanément la continuité du 
service public et le financement des investissements structurants nécessaires. 

Ainsi les modalités de coopération entre les 2 syndicats doivent être révisées et donc 
formalisées dans une nouvelle convention (en annexe ). 

Entendu l'exposé, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la nouvelle convention de coopération à passer avec le SIETREM, 

Le Comité Syndical, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention ci-annexée avec le SIETREM. 

Délibération adoptée à l'unanimité. 

Certifié exécutoire, 
Par affichage et transmission, 
en Préfecture. 

Pour extrait conforme, 
Tournan-en-Brie, le 9 décembre 2025. 

Le Président, 
Dominique RODRIGUEZ. 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif, situé au 43 rue du Général de Gaulle - 77000 Melun 
ou via la plateforme www.t I r r .fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou sa notification et de sa 
réception par le représentant de l'Etat. 

------ - - - ----- --
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